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Taxe sur les salaires
Question écrite n° 9818

Texte de la question

M Robert Mondargent attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre d'Etat, ministre de l'education
nationale, de la jeunesse et des sports, charge de la jeunesse et des sports, sur les problemes auxquels sont
confrontes les maisons des jeunes et de la culture. Dans les dernieres annees, la reduction massive des
subventions de l'Etat pour les MJC et leurs federations a provoque des problemes de gestion insurmontables
par des associations d'education populaire. Les reductions de subventions ont d'abord conduit directement a
des suppressions de postes de personnels employes au service des MJC et de leurs federations. La reduction
des credits a produit un deficit de gestion de la FFMJC et des FRMJC Ces federations se trouvent dans
l'incapacite d'acquitter la taxe sur les salaires d'une partie de 1987 et d'une partie de 1988. Elles ne peuvent plus
reduire leur activite, leurs moyens humains et materiels sont a la limite de ce qui est indispensable au maintien
de leur fonctionnement dans l'interet de la collectivite. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir trouver une
solution convenable aux difficultes de tresorerie des MJC et de leurs federations.

Texte de la réponse

Reponse. - Le secretaire d'Etat charge de la jeunesse et des sports est tres sensible aux difficultes financieres
que traversent les maisons des jeunes et de la culture et leurs federations, dues notamment au poids que
represente pour elles la taxe sur les salaires. La question de l'allegement de la taxe sur les salaires est posee
depuis plusieurs annees. Deja, la loi de finances pour 1989 a prevu deux avantages : d'une part, l'abattement
annuel de la taxe sur les salaires a ete porte a partir du 1er janvier 1989 a 8 000 F ; d'autre part, les tranches qui
servent de base pour le calcul des taux seront indexes sur la 7e tranche de l'impot sur le revenu et donc
regulierement reactualisees. Enfin, le Premier ministre a confie au secretaire d'Etat place aupres de lui la charge
de mettre en place un groupe de travail compose de representants de differents ministeres et de representants
du Conseil national de la vie associative. Ce groupe s'est reuni une dizaine de fois entre le mois de fevrier et le
mois de juin. Differents themes ont ete abordes dont celui de la taxe sur les salaires. Plusieurs hypotheses ont
ete soulevees, taux moyen unique, allegement sous forme de reduction proportionnelle, celles-ci necessitent
des analyses statistiques approfondies afin d'evaluer le cout de telles mesures pour le budget de l'Etat.
S'agissant des subventions versees a ces federations, pour 1989, l'aide apportee a ces mouvements a retrouve
et parfois depasse le niveau de 1987 malgre des contraintes budgetaires severes.
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